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ýrcice d'une attribution, d'une responsabilité ou d'une fonction attribuée
I autre organe par le présent Accord ou par l'Accord d'exploitation.
c. Sous réserve des dispositions du paragraphe b du présent article, l'Assem-
des Parties, la Réunion des Signataires et le Conseil des Gouverneurs

-nent acte et tiennent dûment compte, chacun en ce qui le concerne, de
ý résolution ou recommandation adoptée ou de tout point de vue exprimé
un autre de ces organes lorsqu'il assume les responsabilités ou exerce les
Lons qui lui ont été attribuées par le présent Accord ou par l'Accord
Ploitation.

ARTICLE VII

Assemblée des Parties
a. L'Assemblée des Parties est composée de toutes les Parties et est le
ýipal organe d'INTELSAT.
b. L'Assemblée des Parties prend en considération les questions reiltives
TELSAT qui intéressent particulièrement les Parties en tant qu'États sou-
I1s. Elle a le pouvoir de prendre en considération la politique générale et
bjectifs à long terme d'INTELSAT qui sont compatibles avec les principes,
uts et le domaine des activités d'INTELSAT, prévus par l'Accord. Confor-
ent aux dispositions des paragraphes b et c de l'article VI de l'Accord,
emblée des Parties prend dûment en considération les résolutions, recom-
lations et vues qui lui sont transmises par la Réunion des Signataires ou le
eil des Gouverneurs.


